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Au Canada

Quelques droits des citoyens et 
citoyennes 

- Se faire instruire dans l’une ou l’autre 
des langues officielles. 

- Demander un passeport canadien. 

- Entrer au Canada et en sortir 
librement. 

- Voter aux élections fédérales, 
provinciales ou territoriales. 

- Se porter candidat aux élections 
fédérales, provinciales et territoriales. 

Quelques responsabilités des 
citoyens et citoyennes 

- Observer les lois du Canada. 

- Entretenir et protéger le patrimoine et 
l’environnement. 

- Offrir de l’aide aux membres de la 
collectivité. 

- Voter aux élections. 

- Lutter contre la discrimination et 
l’injustice.  

- Exprimer ses opinions librement tout 
en respectant les droits et les libertés 
des autres. 

« Le citoyen est un sujet de 
droits. Il dispose à ce titre de 
droits civils et de droits 
politiques. En revanche, il a le 
devoir de respecter les lois, de 
participer aux dépenses 
collectives en fonction de ses 
ressources et de défendre la 
société dont il est membre, si 
elle se trouve menacée. »  

Dominique Schnapper, sociologue 

- un statut juridique qui donne des 
droits mais aussi des responsabilités tels 
que le droit de vote et le paiement 
d’impôts sur le revenu. 

- avoir une nationalité, ou plusieurs, 
dans certains cas. 

- adhérer à des valeurs communes à 
l’ensemble des citoyens et citoyennes 
d’un pays. 

- avoir des attitudes citoyennes : faire 
preuve de civisme, s’informer, 
voter, s’exprimer et s’engager. 

- reconnaître la diversité culturelle 
et valoriser l’échange, le dialogue.  

Les citoyens et citoyennes 
choisissent leurs gouvernants par 
des élections. Ils ont leur mot à dire 
sur les décisions officielles et 
demandent des comptes aux 
dirigeants. 

La démocratie est fragile et son 
exercice par les citoyens, toujours à 
renouveler.  

De plus en plus, la citoyenneté se 
définit par une attitude civique et 
une participation active à la vie de 
la société plutôt que par un statut 
juridique lié à la nationalité. 

« Je ne suis ni athénien ni 
grec, mais citoyen du 
monde. » 
Socrate (469-399 av. J.-C.) 

Qu’est-ce que la citoyenneté ? 
 

C’est… 

MONDE EN TÊTE est un projet d’éducation au Vivre-ensemble et à la 
citoyenneté. Il est soutenu par la Commission scolaire de Montréal, l’Agence 
canadienne de développement international (ACDI) et les Œuvres du Cardinal 
Léger. 


